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l'article 4 du projet de loi lopsi a été adopté par les quelques députés présents dans l'hémicycle



Cet article donne le droit au ministre de l'intérieur (sans contrôle d'une quelconque entité juridique  ) sur son seul avis de filtré l'internet !



rien de moins (ou rien de plus au choix)



ah, j'oubliais, la liste noire des sites web filtrés sera secrète (au cas ou hien, on sait jamais avec ces foutus internautes)



"Monde de merde...."
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